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I  
 

CPE : UN METIER EN CONSTANTE EVOLUTION qui ne doit pas disparaître ! 
 
Même si d’aucuns sont nostalgiques de l’aspect “garde-chiourme” qu’ils voulaient attribuer au Surveillant 
Général d’antan, il ne faut pas oublier que ce sont ces mêmes “SurGés”, avant tout hommes et femmes soucieux 
d’intervenir au mieux des intérêts des jeunes en milieu scolaire, qui se sont battus pour obtenir la reconnaissance 
d’une fonction devenue un métier à part entière. 
Depuis 36 ans le ton est donné avec la création du corps des Conseillers d’Education, dénomination plus proche 
de la réalité de nos missions. 
Les CPE n’ont eu cesse de s’adapter à l’évolution du tissu social et ses conséquences : chômage croissant, 
désoeuvrement prolongé de fait de nombreux parents, éclatement de la cellule familial traditionnelle (recherche 
d’emploi des deux parents souvent devenue nécessaire, développement des familles monoparentales ...), 
migration du milieu rural vers le milieu urbain avec le développement de cités bétons, verre, acier... , autant de 
situations déstabilisantes pour les jeunes qui s’adaptent peu ou prou le plus souvent de façon autodidacte et 
désordonnée, avec les risques de dérives comportementales inhérents. 
Les CPE, après le fugitif espoir d’une reconnaissance complète vers la fin des années 80, voient leur appellation 
même disparaître des textes officiels : on parle de personnels d’encadrement, quasi associés aux adjoints de 
Direction, on parle des autres acteurs de la communauté scolaire : élèves, parents, professeurs, agents de service, 
infirmières, assistantes sociales, conseillers d’orientation, surveillants ..., mais on gomme les CPE que l’on 
verrait bien devenir des personnels plus administratifs (adjoint en vie scolaire par exemple) niant l’aspect 
pédagogique qui n’a pourtant pas cessé de croître ( le quotidien bien sûr, mais aussi la formation des délégués, 
l’apprentissage de la citoyenneté, à la vie en collectivité - en particulier en internat -, le développement 
individuel dans les activités péri-éducatives - FSE, maison des lycéens ... - )     
La place des CPE dans le paysage scolaire est incontournable avec des missions de terrain de plus en plus 
concrètes et fortes, alors que l’évolution des élèves et du milieu scolaire se poursuit :  

- difficultés rencontrées par les familles qui confient une part croissante de l’éducation de leurs enfants à 
la communauté scolaire : l’exemple du net développement des inscriptions en internat sans aucune 
nécessité géographique est significatif. 

- Classes surchargées en lycée créant un climat de tension plus élevé qui se révèle encore plus dans les 
temps hors cours par un défoulement qu’il faut canaliser. 

- Mal-être de nombreux jeunes confrontés aux difficultés familiales, pécuniaires entre autre, s’auto 
culpabilisant et se sentant pousser à très vite rechercher un travail avant d’achever leurs études, 
modifiant leur comportement. 

- Insuffisance de postes de CPE tout particulièrement en collège (collèges sans CPE ou collège 1 000 
élèves avec un seul CPE), alors que les tâches dévolues aux CPE se multiplient dans la pratique (tâches 
administratives, contacts plus fréquents avec les autres partenaires : professeurs, assistantes sociales, 
éducateurs, services de police, …) 
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Bientôt tous des TZR ? Sans revenir sur les conditions de travail  trop souvent déplorables que rencontrent les 
collègues TZR, il convient de les rassurer : de plus en plus nombreux, ils ne seront sans doute plus longtemps 
des cas isolés : 
Déjà depuis quelques années, le Ministère rêve de faire disparaître le droit à mobilité nationale des collègues, 
mutation à l’aveugle avec le système inter / intra, …, pour mettre à disposition les personnels : projet 
d’affectation non plus sur poste mais sur bassin de formation et d’emploi. 
Nous n’en sommes plus loin avec les zones dévolues aux TZR.  
Nous n’en sommes plus loin avec l’abandon de la bonification de points accordée aux TZR, banalisant la 
situation : alors quelle différence avec un titulaire sur poste ? : un simple trait de plume ! 
 
Ces éléments ne sont qu’une approche résumée non exhaustive de la situation : les CPE sont toujours prêts à 
s’adapter ..., dans le bon sens qui doit caractériser un service public respectueux de l’avenir des jeunes et de 
notre société : le développement de l’aspect sécuritaire ne doit pas enfermer les CPE dans cette seule voie. 

 
L’attachement des CPE à une reconnaissance en tant qu’enseignant spécifique spécialisé en matière 
d’éducation et non en tant que personnel d’encadrement administratif directement assimilé à une équipe de 
Direction reste entier, avec entre autres revendications la recherche d’un corps d’inspection indépendant de 
celui des personnels de direction.  
 

 
Mardi 2 Décembre 2008 : VOTEZ et FAITES VOTER 

 

II  
 

UN « CHOIX IMPOSE » DE SOCIETE 
 

Ce que nous sommes censés avaler :le plus marquant est de sentir une odeur de soupe réchauffée composée des 
ingrédients les plus classiques : une pincée d’encasernement, une cuillerée de sécuritarisme, un soupçon 
d’apprentissage de la vie active par une mise à disposition d’une main d’oeuvre à “former” en entreprise locale, 
une louche de “valeurs traditionnelles et morales” inaliénables et surtout indiscutables (que ce soit par les élèves 
ou par les personnels : remise au goût du jour d’une observance aveugle des règles non plus seulement 
communes mais locales, avec un absolu devoir de réserve des personnels - le syndicalisme va encore en sortir 
grandi ! - soumis à un retour aux règles féodales ). 

Soupe saumâtre destinée à l’éducation (ou l’élevage) de “bons citoyens” à la pensée unique “conscients” de la 
place qu’ils devront - ou pas - occuper dans une société calquée sur un pseudo modèle européen à dominante 
anglo saxonne (apprentissage obligatoire de l’anglais international dès le plus jeune âge, disciplines jugées 
fondamentales jusqu’alors réduites à des choix d’options de plus en plus restreints selon que l’élève est estimé 
capable ou pas de suivre : des pans entiers de la culture générale s’effondrent ainsi, limitant la faculté de 
compréhension et d’adaptation par la suite ...).    

Sans s’attarder sur l’ensemble de ce projet, notre syndicat (tout en reconnaissant le bien-fondé de pratiquer 
quelques aménagements, ne serait-ce qu’en faisant déjà appliquer l’existant) s’est penché plus particulièrement 
sur les retombées directes et indirectes de l’éventuelle mise en oeuvre  de ce rapport pour les Conseillers 
Principaux d’Education. 

Uniques en Europe, les CPE dérangent depuis plusieurs années quelques têtes pensantes du Ministère, quelque 
soit sa teinture gouvernementale : après s'être progressivement débarrassés de l’image du Surveillant Général, 
avoir obtenus un embryon de reconnaissance quant à leur métier d’enseignant éducateur, les CPE se verraient 
ramener peu ou prou à un rôle d’encadrement, voire de pseudo adjoint de direction : belle promotion en vérité !   

 La vision du fonctionnement et la création d’une Direction de la Vie Educative chargée de l’organisation de la 
Vie Scolaire, avec un directeur choisi parmi les CPE (quand le nombre le permet) par le Chef d’établissement, 
est contraire à l’éthique même de l’évolution jusqu’alors en cours de notre métier.                                                                                 

Les professeurs appelés au suivi du comportement et des absences de leurs élèves, de la convocation et des 
échanges avec les familles, retireraient aux CPE une grande partie des contacts humains, ceux-ci n’intervenant 
que pour les dérapages, cantonnés de fait à un rôle de surveillance et de discipline hors cours : le SurGé est de 
retour  avec en filigrane une présence accrue sur le terrain (supposition qui éloignerait les 36 heures souvent 
obtenues de fait sur 36 semaines élèves, précurseurs des 35 heures d’une (A)RTT controversée).                                                                 

Le CPE, privé de son équipe de surveillants, doit jouer les sergents recruteurs auprès des postulants assistants 
d’éducation ou autres contractuels précaires qui pourront être appelés à remplir des missions autres que celles 
initialement dévolues à la Vie Scolaire selon les besoins du moment : facilité d’organisation assurée !, et nouvel 
éloignement du CPE enseignant spécifique pour une intégration dans une équipe de direction : la présentation 
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même du projet de rapport laisse supposer un contrôle effectif des professeurs, brisant les liens naturels (déjà 
volontairement rendus parfois difficiles et ambigus par la Direction profitant de l’isolement numérique et 
géographique des collègues) entretenus et développés jusqu’à présent.                                                                                                                                                     

L’organisation des études, également le soir nous incomberait, tant pour faire office de garderie que pour 
modeler les jeunes esprits, libérant les parents de cette tache, voire en se substituant à l’éducation familiale : il 
faut un moule pour chaque groupe défini qui se prolongera inexorablement dans la vie. 

Le partenariat préconisé avec les institutions médicales, municipales, régionales, associatives, policières et 
judiciaires semblent intéressantes bien que d’ores et déjà développé dans plusieurs endroits.                                                             
Cependant, tout partenariat demande de la vigilance quant aux interventions et une réciprocité : l’école ne peut 
pas devenir qu’une source d’informations plus ou moins fiables livrées sans discernement, elle doit avant tout 
recevoir un enseignement complémentaire aux cours qui puisse être dispensé aux élèves.  

L’évaluation des personnels, le profil de carrière, l’affectation, parait nettement soumis certes au travail mais 
avant tout aux bonnes relations du CPE avec son Chef d’Etablissement rendu (en apparence, car lui aussi est 
piégé dans un système qui semble flatteur mais le soumet à de lourdes contraintes comme ses lettres de mission 
minimisent déjà actuellement sa marge de manoeuvre) potentat de son fief, l’établissement.                                                                        

Inutile de se voiler la face, avec le devoir de réserve rendu absolu, y compris dans l’acceptation des, et la 
participation pleine et entière aux, directives édictées au sein de l’établissement, c’est une véritable vassalisation 
des CPE (des personnels en général) qui se mettrait en place : après avoir muselé les syndicats du privé, ceux du 
public suivraient ... Mais serions nous toujours vraiment dans un cadre de service public ?, la liberté d’expression 
existerait elle encore vraiment pour un fonctionnaire sans doute provisoirement d’état ?.                                                                                     

Le comportement, la tenue et la moralité des CPE (comme les autres personnels) est également mentionné 
comme source de sanctions en cas de manquement : sur le fond le critère d’exemplarité est normal, mais sur la 
forme et son application, qui va définir la bonne image : les dérapages et excès en tout genre sont plus qu’à 
craindre !                          

L’établissement lui-même serait évalué de l’extérieur sur ses résultats (ce qui risque d’engendrer la création de 
ghettos où seraient regroupés ceux qui pourraient nuire au classement des “bons” collèges ou lycées, donc par 
répercussion à la carrière des personnels qui y exercent! : la encore la notion de service public devient restrictive. 

A ce propos, la tentative de notation des personnels par le tout venant de l’extérieur (sans contrôle réel) par voie 
internet est significative : charmante évaluation ! 

La mise en place de la note de Vie Scolaire, fort controversée, fait partie d’un enfermement de la catégorie :  

La note de vie scolaire est octroyée par le chef d’établissement  sur proposition du professeur principal et après 
avis du CPE ! : c’est gentil de penser à nous après tant d’années confinés dans l’anonymat, voire l’oubli d’une 
profession pourtant en constante évolution et quasi incontournable dans le paysage scolaire français !                                                                                                    
Mais ne nous y trompons pas ! Si certains collègues pourraient entrevoir une reconnaissance pseudo 
pédagogique de notre existence, c’est un leurre : cette situation ne peut que renforcer de fait la disparité et 
accentuer les clivages entre jeunes, dont la note de vie scolaire qui s’étendra vraisemblablement en lycée  par 
la suite, présenterait l’adolescent comme un matériau destiné au marché du travail déjà préciblé dans son 
comportement, alors que nous avons tous connus l’évolution des élèves et des anciens élèves, devenus adultes 
et prenant conscience de leur qualité de citoyen.                                                                                                

Une fois encore, notre rôle est de suivre, d’accompagner le jeune dans sa progression vers la citoyenneté, pas 
de l’enfermer dans une note, alors que le non-respect des règles fait déjà l’objet de mesures disciplinaires, ce 
qui instituerait le principe d’une double sanction qui ne règlera rien sans faire comprendre à l’intéressé les 
motifs de la sanction qu’il encoure, pour éviter autant que possible une récidive : dans cette note, nous risquons 
de mélanger peccadilles et fautes plus profondes .   Selon le secteur où se trouve l’élève, l’appréciation ne sera 
pas la même pour un même comportement, mais la note restera inscrite : inégalité de traitement assurée sur 
l’ensemble du territoire de la République ! 

Ce  « choix » sous-entend une caporalisation d’un système autrefois ouvert qui tendait à développer un sens 
critique positif puisque constructif doté de la faculté de fournir aux jeunes citoyens une capacité d’adaptation par 
l’apport d’au moins un minimum de culture générale: on se dirige tout droit vers l’école unique à la pensée 
unique, pré positionnant les futurs éléments de différentes couches sociales imperméables entre elles, recréant de 
véritables classes sociales, et semblant vouloir figer ce qui serait un nouvel état de fait. 

Quelle est vraiment cette réussite promise à tous les élèves ? Vers quel type de société ? Et avec quel 
respect des personnels autrefois partie prenante dans toute leur liberté d’expression et leur foi dans 
leur mission ? 
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L’histoire faite d’éternels recommencements et de répétitions des erreurs commises ? : un cliché qui semble 
pourtant s’enraciner.                           
 
Dans ce climat « sécuritariste » qui se développe depuis quelques années, renforcé depuis peu, il apparaît de 
plus en plus difficile d’avoir des entretiens constructifs avec le Ministère ou les Rectorats : « nous prenons 
bonne note » « nous étudierons le dossier avec attention » …, et presque tout reste en l’état ou n’évolue que 
dans un sens qui  tient peu compte des tables rondes, et autres audiences. 
Le politique a pris le pas sur les services : pas une politique d’éducation, une politique gouvernementale 
globale, générale, touchant à tous les secteurs de la nation, empêchant toute marge de manœuvre au sein du 
Ministère de l’Education Nationale. 

 

 
Mardi 2 Décembre 2008 : ROMPEZ avec les HABITUDES 

 
 

III  
 

CE QUE DEFEND LE Snetaa CPE eiL 
 
Avant tout le concept d’un syndicalisme Laïc, Indépendant, Actif, Neutre (politiquement), Transparent, au 
service des adhérents et collègues en général, dans le respect d’une fonction publique nationale. 
 
Depuis quelques années, le syndicalisme s’effrite : perte de la notion de militantisme au profit d’un 
consumérisme individualiste, et sans doute ne répondant plus aux attentes des personnels. 
L’activité syndicale  a battu des records d’incohérence :  
Il est clair que le jeu politique des états- major syndicaux n’est pas fait pour arranger cette situation, bien au 
contraire : on ne peut pas éternellement cacher l’inertie constatée (par souci de ne pas contrarier des intérêts 
politiques, parfois gouvernementaux) par des effets d’annonce non suivis des actes (comme les votes 
d’abstention ou refus de vote de certains au CTPM du 02/05/2002 sur l’ARTT ! ), ni en discourant à longueur de 
pages sur le sociétal ( plutôt que sur les sujets propres à l’éducation et aux personnels ), ou en confisquant le 
libre arbitre des adhérents en matière de vote électoral, ou en faisant bonne figure sur le dossier des retraites tout 
en discutant des arrangements derrière notre dos ! Quand certaines grandes centrales syndicales prétendent 
travailler pour vous : ce qui n’est que le rôle de base d’un vrai syndicat, elles ne doivent pas faire oublier 
leur attitude passée au moment d’échéances électorales !, ce qui nuit à une véritable défense commune des 
intérêts des personnels et du métier.  
Un syndicat n’est pas fait pour cela : rappeler ses valeurs d’attachement à la démocratie, sa libre expression  et à 
la laïcité comme l’a fait le Snetaa CPE eiL est plus conforme, ... comme nous sommes censés le faire 
appréhender aux jeunes qui nous sont confiés pendant leur scolarité !.      
 

Cette “évolution” du syndicat comme outil politique est préjudiciable à la communauté qu’il doit 
représenter, menaçant gravement le syndicalisme comme cela est déjà le cas dans le privé : 

 le Snetaa CPE eiL n’en veut pas ! 
 
Le syndicalisme doit être militant et rechercher par le dialogue les meilleures solutions pour les personnels et le 
système éducatif sans prosélytisme politique et dans la laïcité, seuls garants d’une école ouverte réellement à 
tous, sans clivage et tentant d’offrir à chacun les mêmes chances d’accès à une citoyenneté responsable avec le 
libre arbitre.  
 

Dernier rempart du syndicalisme indépendant, le Snetaa CPE eiL appelle tous les collègues soucieux de 
leur métier, syndiqués ou non syndiqués, à nous contacter et faire part de leur avis : ce syndicat n’a de 
raison d'être que par votre détermination et vos choix, il est fait par et pour vous : ne vous laissez pas 

manipuler, ne laissez pas à d’autres la possibilité de décider à votre place de l’avenir des CPE, de décider 
de notre avenir. 

 
 

Mardi 2 Décembre 2008 : VOTEZ UTILE pour l’AVENIR  
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Les responsables politiques du Ministère passent en force au mépris des légitimes revendications de ses propres 
personnels, ce par une volonté délibérée et paradoxalement grâce à de grandes organisations syndicales. 
Celles-ci, par leur désunion même face aux grands dossiers, comme les retraites, leurs prises de position  hâtives 
(accords avec le gouvernement mais dépassés par leur propre base qui a poursuivi l’action...) qui font plus penser 
à un grenouillage politicard  qu’à une négociation syndicale vraiment soucieuse de l'intérêt des collègues, 
abusent de la bonne foi des personnels et finissent par remettre en cause leur confiance dans le syndicalisme. 
Saluons pour mémoire les collègues qui se sont battus pour les retraites, entre autres, se privant de salaire sur une 
longue durée, et tout particulièrement les collègues d’Outre-mer pourtant rarement cités. 
 
Le retour à un syndicalisme militant s’impose avant la disparition de nos droits (la désignation par le 
gouvernement sur leurs critères des syndicats jugés représentatifs ou non au mépris des élections 
professionnelles est une menace sérieuse de la représentation des petits corps comme les CPE). 
Déjà, le mépris ministériel qui poursuit son œuvre de commande d’état d’économie avant tout ne peut amener 
que tensions et désordres.  

En effet, il ne faut plus s’étonner lors de crises de voir surgir ça et là des groupuscules hors structures, 
syndicales notamment, qui agissent de plus en plus durement faute d’encadrement et de représentants 
élus : ignorer les syndicats, c’est favoriser la dégénérescence de la Démocratie, voire provoquer l’anarchie 
avec tous ses débordements. 

Aussi, le syndicat Snetaa CPE eiL 
 
              - Face aux dégradations visibles et en cours d’application dans l’Education Nationale (réduction 
drastique des postes aux concours de CPE avec la disparition du concours interne en corollaire, suppressions de 
postes avec le non remplacement des départs en retraite ou départs suite à concours,  mesures de cartes scolaires, 
accroissement de la précarité) et dans la Fonction Publique (perte de pouvoir d’achat, salaire au mérite, arbitraire 
dans les carrières), 
 - Devant la volonté ministérielle de comprimer les recrutements pour un programme de suppressions 
d’emplois, alors que le remplacement des départs en retraite n’est déjà plus assuré, et que l’on prétend renforcer 
l’encadrement des jeunes. 
              - Conscient des méfaits prévisibles de la décentralisation jusqu’au-boutiste d’une Education de moins en 
moins Nationale, jusqu’alors ciment républicain porteur de valeurs professionnelles et culturelles communes 
rendues accessibles à tous, d’équité et de laïcité  (d’ores et déjà le Ministère semble se laver les mains, sous 
couvert de décentralisation, des excès commis dans certaines académies, laissant même l’autorité locale remettre 
impunément en cause ou adapter très librement les textes nationaux encore en vigueur ! : la République n’est 
donc plus une et indivisible où les hommes sont libres et égaux en droits? )  
 - Constatant la médiocrité du contenu d’une loi qu’il appelait pourtant de ses vœux et qui enferme la 
laïcité sur la seule question de l’école et du voile en la qualifiant de rempart pour l’exercice de la liberté du culte 
et rédigé d’une façon floue qui n’a d’égal que la volonté des deux bords politiques de la rendre inapplicable, 
L’omission qui « tue » : 
Souvent oublié par le passé, le corps des CPE, personnels enseignants spécifiques, perdure dans la transparence, 
au point de n’être officiellement plus visible. 
Malgré la présence du snetaa CPE eiL dans la délégation fédérale reçue par la commission POCHARD le 10 
octobre 2007 sur la réforme des personnels, il s’avère qu’une fois encore les conclusions des rapports effectués 
ne mentionnent pas les CPE pourtant largement concernés puisque leur existence même est en jeu.  
Suspecté de faire du catastrophisme depuis quelques années pour avoir tenté d’établir des garanties ou s’être 
ouvertement opposé, à une évolution progressive mais calculée d’une série de lois, décrets et autres circulaires 
que nous estimions susceptibles de remettre en cause l’esprit même de l’Education Nationale et de notre 
catégorie, il s’avère que le Snetaa-CPE-eiL avait fait plutôt office de visionnaire ! 
Les refontes de grilles, de statuts, dans un cadre européen et surtout économique de restrictions budgétaires 
massives en matière d’emploi (environ 300 postes de CPE par an depuis deux ans), les CPE paraissent 
condamnés et déjà passés aux oubliettes. 
L’omerta sur la catégorie, les baisses de postes drastiques ressemblent bien à des signes précurseurs d’une 
disparition programmée, ou’ à moyens termes, un recyclage administratif.. 
La formation menacée : 
Conquise de haute lutte, puis admise pensait-on, la formation des CPE, après la réussite au concours, en IUFM 
avec les autres enseignants, ne peut être remise en question. Les CPE doivent recevoir une formation initiale et 
continue qualifiante indispensable au vu de l’évolution constante du métier, face à des situations sociales et 
humaines de plus en plus diverses et complexes. 
Or, incidemment, le projet du dernier cahier des charges de la formation des maîtres « omettait » de mentionner 
les CPE, qui disparaissaient ainsi sans autre commentaire, permettant de substantielles économies ! 
Cet essai, non transformé pour l’instant, ajouté au reste n’est guère encourageant et est significatif d’une volonté 
de faire passer le métier à la trappe. 
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Le travail en équipe, avec les différentes composantes des intervenants scolaires et périscolaires, prôné 
jusqu’alors dans les stages et la formation va se simplifier par un nivellement desdites composantes : bientôt un 
acteur de moins, et pas le moindre ! 
Les mutations plus à l’aveugle ? : 
Le Snetaa CPE eiL dénonce toujours le système de mutation déconcentrée qualifiée à l’aveugle. 
Ce qui est devenu un leitmotiv pourrait disparaître avec une affection sur bassin de formation et d’emploi, et plus 
sur poste, avec la « bienveillante «  aide des chefs d’établissement qui se verraient directement associés au 
mouvement. 
Les libertés individuelles de choix et d’équité de traitement subsistant peu ou prou dans le mouvement de 
mutations, disparaîtraient alors à leur tour.  
Le niveau de vie lui aussi sapé : 
Les hausses des produits en général et des produits de première nécessité en particulier n’épargnent personne. 
Les revalorisations âprement discutées sont ridicules et affaiblissent encore plus les retraités, encore plus 
concernés par l’érosion du pouvoir d’achat. 
Rappelons aussi que l’équivalence salariale professeur / CPE et leur commune évolution n’a été obtenue que par 
des combats syndicaux durs. 
La modification du statut et un éventuel nouveau décrochage de fait nous ferait retourner en arrière et serait une 
menace quant à l’avenir indiciaire de la fonction … tant qu’elle existe encore.  
Soucieux d’une véritable unité des personnels, de leurs choix revendicatifs et de leur volonté d’action, non 
floués par les décisions d’apparatchiks , le Snetaa CPE eiL appelle tous les collègues qui croient en 
l’avenir de leur métier à voter massivement aux élections du 02 décembre 2008. 
 

 
Mardi 2 Décembre 2008 : VOTEZ  pour VOUS  

 
 

Mardi 2 Décembre 2008 : VOTEZ Snetaa-CPE-e.i.L.  
 

IV 
 

VOS CANDIDATS Snetaa -  CPE  -  eiL 
 NOM PRENOM ETABLISSEMENT 
 HORS CLASSE 
1 HEBERT Didier LGT des Métiers R. Loewy 23 LA SOUTERRAINE 
2 GHIRONI Jacques Lycée J. Guesde 34 MONTPELLIER 
3 BERNARD Daniel Lycée Professionnel J. Ferry 62 ARRAS 
 CLASSE NORMALE 
1 TORSET Pascal Lycée Polyvalent Clos Maire 21 BEAUNE 
2 FRISON Réjean Lycée Professionnel F. Bise 74 BONNEVILLE 
3 SOULIE Thierry Lycée Bossuet 32                CONDOM 
4 MACHADO José-Maria ZR MENDE Collège Sport Nature 48 LA CANOURGUE 
5 GUILLON Jean-Paul Lycée Polyvalent H. Guimard 69 LYON 7 
6 CABRE Christophe EREA-ERDV 59                       LOOS 
7 FOCHESATO Alain Collège Galilée 31       LA SALVETAT ST GILLES 
8 GROLLEAU Hélène Lycée Professionnel J. Le Caron 62 ARRAS 
9 CHIBANE Samir Lycée Professionnel R. Bonnet 31 TOULOUSE 
10 QUAGLIATI Linda Collège A. et J. Olibo 66                 ST CYPRIEN 
11 AGUSTIN David ZR LONS LE SAUNIER L P P.E. Victor 39 CHAMPAGNOLE 
12 RIHET Olivier Lycée Professionnel Guynemer 31 TOULOUSE 
13 ROMERO Patrick LGT Pierre d’Aragon 31        MURET 
14 SOUILLART Séverine Lycée Professionnel J. Le Caron 62 ARRAS 
15 SAMUEL Xavier Lycée Professionnel J. Monnet 33 LIBOURNE 
16 CLARO Bernadette Lycée Professionnel L. De Vinci 59 TRITH ST LEGER 
17 BOUMAZA-BONETTO Rania Collège B. Rouaix 34      CESSENON 
18 CASTEL Renaud Collège J.L. Trintignant  30        UZES 
19 WATTE Valérie Lycée Professionnel F.Degrugilliers. 62 AUCHEL 
20 BELOUALI Karim Collège Diderot 30         NÎMES 
21 SAILLY France Lycée Professionnel H. Senez 62 HENIN BEAUMONT 

Pascal TORSET, Secrétaire Général                               Snetaa CPE eiL                                    
4, rue des Rôles                                                                74, rue de la Fédération                                                     
21200 BEAUNE                                                              75015 PARIS 
Tél.: 06 08 16 17 97 / Fax: 03 80 22 66 86                     Tél. : 01 53 58 00 39 / Fax: 01 45 67 05 53                                
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